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L’établissement

L’établissement est mal connu malgré une réalité pratique courante. Les probléma-
tiques qui s’y rapportent sont pourtant aujourd’hui nombreuses, qu’il soit constitué 
pour la mise en place d’institutions représentatives du personnel ou/et pour la 
désignation de délégués syndicaux ou appréhendé comme une entité économique 
et sociale au sein de l’entreprise. Le dossier du mois aborde l’essentiel des ques-
tions, s’interrogeant sur la notion d’établissement avant de le confronter au droit 
des restructurations, livrant ensuite des points de vue sur les difficultés posées 
par l’articulation des consultations du comité d’établissement et du comité central 
d’entreprise ainsi que par la détermination du périmètre d’implantation du CHSCT, 
traitant enfin de la négociation collective d’établissement.
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Contrat de travail
P. 283 Gare à la poursuite d’un stage au-delà de 

son terme

❚ La poursuite d’une convention de stage au-delà de 
son terme emporte automatiquement requalification en 
contrat de travail. ❚ Le défaut d’information de la conven-
tion collective applicable découle du caractère dissimulé 
de l’emploi qui est d’ores et déjà réparé par l’octroi de 
l’indemnité pour travail dissimulé. ❚ Le salarié, initialement 
lié par une convention de stage et qui n’a pas eu de visite 
médicale préalable d’embauche, doit expliquer et justifier 
la nature du préjudice qui en est résulté. ❚ Lorsqu’un sala-
rié prend acte de la rupture de son contrat de travail en 
raison des faits qu’il reproche à son employeur, cette rup-
ture produit les effets soit d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse si les faits invoqués empêchaient la pour-
suite du contrat du travail, soit, dans le cas contraire, d’une 
démission.

par Yannick Pagnerre

P. 287 Ce que les clauses de mobilité 
géographique nous disent de la modification 
du contrat de travail

❚ L’indication de la France comme zone géographique 
d’application de la clause de mobilité rend cette clause 
suffisamment précise et ne confère pas à l’employeur le 
pouvoir d’en étendre unilatéralement la portée. La mise en 
œuvre de la clause de mobilité peut valablement atteindre 
la vie familiale du salarié lorsqu’une telle atteinte est jus-
tifiée et proportionnée au regard de la nature de ses fonc-
tions et du contexte de développement de l’entreprise.

par Grégoire Duchange

P. 290 Cumul d’emplois salariés : un compromis 
entre le principe de liberté du travail et les 
limites légales

❚ Choix de vie ou obligation liée à la conjoncture écono-
mique, le multisalariat constitue une pratique motivante 
pour les personnes qui souhaitent augmenter leurs reve-
nus. Si la légalité de la pluriactivité professionnelle est in-
discutable, cette tendance de « travailler plus pour gagner 
plus  » n’est pas sans susciter des enjeux au regard des 
personnes impliquées et met sans doute en péril les rela-
tions de travail existantes ; notamment lorsque les limites 
légales à cette pratique ne sont pas respectées.

par Dimitra Pallantza

Relations professionnelles
P. 298 Orientations stratégiques de l’entreprise : 

de l’importance de la précision des données

❚ Le comité d’une entreprise d’un groupe doit disposer 
d’un accès aux données prévisionnelles chiffrées ou sous 
forme de grandes tendances dans le cadre de la consulta-
tion annuelle sur les orientations stratégiques. À défaut, le 
délai de consultation n’a pas commencé à courir.

par Mathilde Caron
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